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  “L'ESPARTIES CONVIENNENT:

10- D'adopter la structure de rémunération suivante:

1. La structure de rémunération des avocats est basée

sur une classe unique avec un minimum, un maximum
normal et un maximum mérite:

- le minimum correspond au traitement à l'enm-
bauche d'un avocat qui ne satisfait qu'à la
condition minimale d'admission;

- le maximum normal correspond au niveau de
traitement qu'un avocat avec un rendement
satisfaisant peut espérer atteindre;

- le maximum mérite correspond au taux de trai-
tement le plus élevé qui peut être atteint.
Il est accessible à ceux dont le rendement
est jugé supérieur, c'est-à-dire qui présen-
tent une cote d'évaluation À ou B.
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LE SYNDICAT DES AVOCATS DE L'AIDE JURIDIQUE
DE LA COTE- NORD
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ATTENDU qu'à ladate des Sidsantedun; décrettenant
lieu de convention collectivelie les parties; ; ;

4 ATTENDU QUE suite à des négociations les parties esti-
“ment opportun d'apporter des modificationsau.décret; Le

(UEfnTo JE woe xsiewn

= | | ATTENDU QUE conformémentaladécision duConseildu
“trésor du 21 mai 1985 portant le numéro 156614, les parties sont
-d'accord pour extensionner aux avocatssalariés de la Corporation

~ d'aide juridique signataire des présentes, le régimederémunération
“monsentiaux substituts qu. procureur général; oo |
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-1o- CnD'adopter|la.structurede‘rémunération.suivante:

onLastricturederémunération des avocats.‘estbasée i
sur une, classe. unique.avec.unminimum,unmaximum

normal et un maximum mérite: | BE

-leminimum.‘correspond. au’‘traitemental'em- À
“ .bauche d'un avocatqui ne satisfait qu'àla Le TA

condition minimale d'admission; Co CR

- lemaximum.‘normal.‘correspond au niveaude
traitementqu'un. avocat avecunrendement
satisfaisant peutespérer. atteindre; -

- le maximum mérite correspond au taux de trai-
tement le plus élevé qui peut être atteint.
Il est accessible à ceux dont le rendement
est jugé supérieur, c'est-à-dire qui présen-
tent une cote d'évaluation À ou B.
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2. Les avocats se situant au-dessus du maximum normal
peuvent s'y maintenir et progresser vers le maximum
mérite s'ils maintiennent une cote d'évaluation À
ou B.

3. Les avocats se situant au-dessus du maximum normal
avec une cote d'évaluation C ou D, reçoivent leur
augmentation en forfaitaire. Seule la portion
permettant aux avocats de se maintenir au maximum
normal est consentie sur traitement.

4. Le tiers des effectifs, en poste au 31 décembre,
est éligible à une cote d'évaluation A ou B.

20- D'appliquer aux avocats salariés les dispositions de la
| Section B: Période du 84-01-01 au 84-12-31, et de la

« Section C: Période du 85-01-01 au 85-12-31, du C.T.
156614 et également les dispositions du C.T. 157058.

Le traitement individuel ainsi que les montants dus en
rétroactivité à chaque avocat par suite de l'applica-
tion du paragraphe 1 et du présent paragraphe, appa-
raissent en annexe. | |

30- D'ajouter aux dispositions du décret l'article suivant:

L'avocat en disponibilité reçoit une rémunération
d'une heure pour chaque période de 8 heures en
disponibilité, s'il a été autorisé expressément à

~ cette fin par le directeur général ou son repré-
sentant. EEE |

 40- D'ajouter aux dispositions du décret l'article suivant:

Une rémunération additionnelle peut être octroyée
à un avocat qui assume des responsabilités addi--
tionnelles ou spéciales notammentdevant une
Commission d'enquête ou qui est détaché de ses
fonctions afin d'assumer un mandat spécifique
comportant des responsabilités professionnelles

accrues et des conditions de travail particu-
lières. Cette rémunération additionnelle est

_ consentie sur autorisation écrite du directeur mm
‘général, laquelle précise le nom de l'avocat ainsi

que la nature des responsabilités qui justifie
cette rémunération additionnelle. nu

Cette rémunération s'ajoute sans en faire partie
au traitement annuel et ne peut excéder 3 600$
pour une même année. ;

L'employeur s'engage à convoquer le syndicat dans
les meilleurs délais afin de discuter de l'appli-
cation du présent article; cette réunion devra
avoir lieu avant que cet article soit appliqué à
un avocat.
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Que les traitements et montants dds a chaque avocat
tels qu'ils apparaissent en annexe, sont définitifs et
conformes aux dispositions des présentes, et ne peuvent
faire l'objet d'un grief ou d'une poursuite judiciaire
ou quasi-judiciaire.

Les nouveaux traitements seront versés à compter du 17
octobre 1985.

Les montants dûs sont payés au plus tard le 10 octobre
1985.

La présente entente entre en vigueur le jour de sa
signature et n'a pas d'effet rétroactif, à l'exception
des sommes mentionnées dans la colonne de rétroactivité
à l'annexe.

 

© FAITET SIGNE A. au tal CEB Bepdenbe 198

a. = - @ =

Le Syndicat des avocats de l'aide juridique

de la Côte- Nord.

par:

 

 

 

Le Centre communautaire juridique
de la Côte-Nord

par:
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| RETROACTIVITESALARIALE

Ç ANNEE ANCIENNouv,~~ WONT TOTAL
[NOM Pp ARR. TRAIT.ES TR.85 RETRO FORF ~~ RETRO
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|PFGION_90.COTE-NORD__—_—_____2 112022
—— _

ANNEF DS RBARRFAII 1974

VIGNEAULT Y 1974 41047 44622 4250 15 4265-+ 8%= 4 606$

ANNEE DE BARREAU 1979 ) 1

DANDENAULT MARIE eM 1979 0 0 4268 __ 4268
HARVIE M 1979 29923 34525 5790 15 . 5805 + 8% = 6 270$

$

|ANNFEDEBARREAU1980 ; ;

COTE LEGER L 1980 28623 31315 2870 = 15 2885 + 8% = 3 115$

ANNEE DE BARREAU 1981 __

BACHIR [ M 4981 26463 28353 1838 15 1853 a

ANNEE DE BARREAU 1983

LALIBERTE M 1983 0 0 477 477 + 8% = 515%
SAMSON M 1983 24483 25483 769 15 784
WULLAERT E 1983 24017 25017 269 15 784 a i

COX en TL LEFF 4 Cee
TOTAL REGION $0 - AE —————- ————— ————— a 1 q _— a

COTE-NORD 174556 189815 21031 21121 A, / -
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EZ Gouvernement CGT Qr6034- 0%
El du Québec QUÉBEC os

Ministre délégué à l'Administration ya
et Président du Conseil du trésor ‘83 JL 19 10 :56

Québec, le 11 juillet 1983

Monsieur Robert Levac

Commissaire général de travail
425, Saint-Amable
Québec (Québec)

Monsieur,

Conformément à l'article 8 de laloi concernant l'adoption des
chapitres 35 et 45 des lois de 1982 et modifiant certaines conditions de
travail dans le secteur public (1983, c. 17), je dépose au greffe de
votre bureau un exemplaire ci-joint de la version française et de la
version anglaise du document sessionnel no 84 visé par l'article 3 alinéa
2 de cette même loi. |

Plus précisément etce, conformément à l'article 8 de cette dite
loi, vous trouverez sous pli le document sessionnel no 651 et dont les

_- dispositions constituent à l'égard de l'employeur, de l'association de
: Salariés et du groupe de salariés qu'elles concernent, uneconvention
-collective au sens duCode du Travail (L.R.Q., c. C-27).
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DISPOSITIONS CONSTITUANT
UNE CONVENTION COLLECTIVE

LIANT

D'UNE PART,LE CENTRE COMMUNAUTAIRE
JURTDIQUE|DE LA COTE-NORD.

DAUTRE PART, LESYNDICAT DES AVOCATS
DUCENTRE COMMUNAUTAIRESURIDIQUE DE
LA COTE-NORD



 

ARTICLE 1-

1.01

1.02

ARTICLE 2-

2.01

“2.02

2,04

2.05

2.06

2.07

2.08

OBJET DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention a pour but:

a) d'établir des rapports ordonnés entre les parties,

b) d'établir de bonnes conditions de travail et

c) de faciliter par des mécanismes appropriés le règle-
nent des problèmes qui peuvent surgir entre les par-
ies.

L'Employeur et le Syndicat n'exerceront par leurs repré-
sentants, directement ou indirectement aucune menace,
contrainte ou discrimination injuste à l'égard d'un avo-
cet à cause de sa race, de son ethnie, de sa langue, de
eës croyances, de son sexe, de son état civil, de son
état de grossesse, de son âge, d'un handicap physique ou
à cause de l'exercice d'un droit. que lui reconnaît la
convention ou la Loi. ‘

DEF INITIONS

Avocat: Toute personne définie comme telle par la Loi
sur le Barreau (L.R.Q. 1977 c. B-1) dans la seule mesure
où elle est couverte par le‘eertificat d'accréditation.

: Avocete: Celle qui est inscrite au Tableau de l'ordre iE
des avocats tel que défini par l'article 1 de la Loi sur

le Barreau (L.R.Q. 1977 c. 8-1) dans la seule mesure ol °
elle est couverte par le Gertificat d' accréditation. a

| LTun|stegiaire €couvert par le certificat dec
: “Créditation, et comprend celui qui dét ient une carte res-
Ævictive de diplômé en droit. ; | )

| moyens Le ener CommunautaireJuridique.

Syndicat: L'Association des avocats du CentreComnuneu-

taireJuridique,‘telle qu’‘accréditée.

Radésigne un bureau localet,le cas échéant ; une
section deda divtsion‘criminelle ouledivision Jeunes-
se.- -

Grief: toute mésentente relative à l'interprétation ou à
l'application de la convention.

Unité de négociation: Tous les avocats et stagiaires
couverts par le certificat d'accréditation émis confofmé-
ment aux dispositions‘du Code du Travail du Québec.

Modifications aux conditions de travail: Lorsqu'un avo-
cat se croit lésé par une décision de l'employeur qui mo-
difie les conditions de travail autres que celles visées
par cette convention collective, cet avocat peut formuler
un grief si cette décision n'est fondée sur aucun motif
raisonnable dont la preuve incombe à l'employeur.

PN
)

 



 

2.09

ARTICLE3-

3,01

3.02

a

3.05

  

Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un
mariage légalement contracté au Québec ou ailleurs et
reconnu comme valable par les lois du Québec ou par le
fait pour une personne non mariée de résider en perma-
nence depuis plus de trois (3) ans ou depuis au moins un
(1) an, si un enfant est issu de leur union, avec une
personne non mariée de sexe différent qu'elle représente
publiquement comme son conjoint étant précisé que la
dissolution du mariage par divorce ou annulation fait
perdre ce statut de conjoint de même que la séparation de
fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas d'un

mariage non légalement contracté.

; ACCREDITATIONET CHAMP D'APPLICATION

‘ L'employeur reconnaît par les présentes, le Syndicat
comme seul et unique représentant aux fins de négocier et
de conclure une convention collective de travail, au nom
de 1l'unitédenégociation.

“L'Employeur convient de ne souscrire avec un avocat aucun

engagement relatif à des conditions de travail diffé-

rentes de celles prévues à la convention sans l'interven-

tion et l'accord écritdu syndicat. 16

- Dans le ces oùle syndicat n'a pesdonné son accord, il

peut recourir à la procédure de grief, dans les soixante

—(60) jours de la connaissance qu'ilen acquiert.

Le stagiaire est soumis b toutes lesdispositions de la
convent ion sauf celles prévues aux articles suivants:

8)les clauses 6.03et 6.04(Libertéd'action syndicale) oo
FE ah :

   
  

  

1) l'erticle12—  «(Sécuritéd'emploi)
l'article13° “(Mouvement depersonnel)

}‘l'article18 (Vacancesennuelles)

 

©@)llerticle20 (Droiteparenteux)
: Lestagiairereçoit, à l'occasionde chaque paie, 8% du

Salaire gagné,àtitre d'indemnitépourtenir lieude

c “vacances. + L'EAU DS me Gé Et ras ETS

   

“Congéde'paternité

‘Le stagiairedont laconjointe accouche adroit& un
congé payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvra-

bles. Ce congé peut être discontinu et doit se situer

entre le début du processus d'accouchement et le 72 jour

suivant le retour dela mère ou de l'enfant à la maison.

Congé pour adoption

Le stagiaire qui adopte légalement un enfant a droit à un

congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ouvra-

bles.

 

(Autonomie professionnelle)

 



ARTICLE 4-

4.01

4.02

4.03

ARTICLE 5-

5.01

5.02

5.03

REGIME SYNDICAL

L'avocat membre du Syndicet su moment de la signature de
la présente convention et celui qui le devient par la
suite doit, comme condition du maintien de son emploi,
maintenir son adhésion au Syndicat pour toute la durée de
la convention.

L'avocat embauché après le 2 avril 1983 doit, dès son

embauche, signer une formule d'adhésion au Syndicat et
ce, comme condition d'emploi. L'Employeur s'engage à
faire compléter par le nouvel avocat la formule que lui
fournit le Syndicat à cet effet et à la lui retourner dès
qu'elle est dôment remplie.

L'Employeur prélève sur le premier salaire d'un nouvel
avocat le montant indiqué de temps à autre par le Syndi-
cat à titre de droit d'entrée au Syndicat; il en fait re-
mise au trésorier du Syndicat dans les trente (30) jours.

L'Employeur n'est pes tenu, indépendamment des disposi-
tions des paragraphes 4.01 et 4.02, de congédier un avo-
cat parce que le Syndicat refuse de l'accepter ou l'éli-
mine de ses rangs et ce, pour quelque raison que ce soit.

RETENUES SYNDICALES

L'Employeur prélève sur le salaire de chaque avocat et
stagiaire le montant indiqué par écrit par le Syndicat et
en fait remise au trésorier du Syndicat, au plus tard
dens les trente (30) jours de la perception.

Cette remise s'accompagne d'une liste indiquant le nom
des avocats cotisés et les montants perçus.

Cette liste comprend également les nom, date d'embauche,
adresse, salaire et numéro d'assurance-sociale des
avocats embauchés pendant le période couverte par la
liste ainsi que ie nom des avocats qui ont quitté leur
emploi pendant cette période et la date de leur départ.

 L'Employeur inscrit sur chaque feuillet T-4 et TP-4 le
montant des retenues syndicales.

Lorsqu'une requête est logée auprès du commissaire
général du Travail dans le but de déterminer si un
avocat est visé par le certificat d'accréditation, l'Em-

ployeur, s'il ne prélève pas la cotisation ou s'il la
prélève et ne la verse pas au syndicat, s'oblige envers
celui-ci au paiement des sommes prélevées ou qui auraient
dû l'être conformément à la décision du commissaire du
travail ou du tribunal du travail le cas échéant.

Une fois l'an, sur demande du syndicat, l'Employeur lui
fait parvenir une liste des avocats indiquant leur

salaire.



ARTICLE 6-

6.01

6.02

6.03

6.04

ARTICLE 7-

7.01

7.02

7.03

LIBERTE D'ACTION SYNDICALE

L'Employeur reconnaît à deux représentants du Syndicat le
droit de s'absenter de leur travail sans perte de traite-
ment pour vaquer à leurs occupations syndicales.

L'avocat intéressé et les témoins à un arbitrage peuvent
également s'absenter de leur travail sans perte de trai-
tement pour le temps de l'audition.

Cet article ne s'applique cependant pas lors des séances
de négociation et de conciliation d'une convention col-
lective.

Le Syndicat peut, après entente avec l'Employeur quant au
local, tenir des assemblées de ses membres sur les lieux
de travail.

L'avocat qui accède à une fonction syndicale nécessitant
une libération totale ou partielle, a droit, à cette fin,
à un congé sans perte de traitement.

L'avocat ainsi libéré conserve tous les droits et avanta-
ges qu'il retirerait d'une année de service.

Le traitement que l'Employeur continue de lui verser est
remboursé par l'organisme pour le compte duquel l'avocat
est ainsi libéré, lequel organisme en plus de souscrire
une garantie de remboursement assume toute responsabilité
découlant des activités de cet avocat pendant sa libéra-
tion.

Le départ, le remplacement et le retour de l'avocat libé-
ré à plein temps est régi par les dispositions des arti-
cles 24.02, 24.03, 24.06, 24.07 et 24.08 de la convention
collective. oo ben

RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE

L'Employeur protège l'avocat dont la responsabilité
civile peut être engagée suite à ur faute de nature
professionnelle commise dans l'exercice de ses fonctions
qui, sans en restreindre la portée générale comprennent
l'information, l'animation et la défense des intérêts des
personnes visées par la Loi de l’aide juridique.

L'Employeur assume les frais du procureur qu'il choisit
pour représenter l'avocat poursuivi. Il s'engage en
outre à prendre fait et cause pour l'avocat et à le tenir
quitte et indemne de toute réclamation. Il informe
l'avocat du déroulement du litige et de toute transac-
tion.

L'avocat est soumis, à l'égard de l'Employeur, aux obli-
gations d'un assuré à l'endroit de son assureur, notam-
ment quant à la bonne foi, la collaboration et les délais
d'avis d'un événement ou d'une réclamation. Il ne peut
admettre sa responsabilité ni préjudicier à la défense
que l'Employeur veut opposer à la réclamation.



   

7.04

7.05

8.01

8.05

ARTICLE 9-

9.01

9.02

AUTONOMIE PROFESSIONNELLE

Le défaut de se conformer à ces obligations peut entraî-
ner un refus de couverture et d'indemnisation. Cependant
le défaut de donner les avis ci-dessus dans les délais
indiqués n'est pas opposable à l'avocat si ce défaut ne
cause pas de préjudice à l'Employeur.

A la demande de l'avocat qui est l'objet d'une plainte
devant le Barreau ou d'une poursuite pour outrage au tri-
bunal, pour un acte ou omission dans l'exercice de ses
fonctions, l'Employeur assume les honoraires du procureur
choisi par l'avocat et agréé par l'Employeur.

Dans tous les cas prévus aux dispositions du présent ar-

ticle, 1'avocat continue, même après avoir quitté son em-
ploi, d'obtenir cette protection, si les faits qui l'ont
rendue utile sont survenus alors qu'il était au service

- de l'Employeur.

>

“L'avocat exerce sa profession dansle cadre de la Loi de

l'aide juridique et demeure régi dans l'exercice de ses

| fonctions par la Loi du Barreau. °

L'Employeur respecte les libertés professionnelles de

l'avocat et sauvegarde plus particulièrement le caractère

personnel et privilégié de sa relation avec le bénéfi-

 

~ L'avocst n'est pes tenu de fournir des services à un bé-_
… méficiaire pour des raisons de nature professionnelle au-

quelcas il réfère celui-ci à son supérieur immédiat.

L'activité ‘professionnellede l'avocat impliquele
recours aux expertises que justifient selon les pratiques |

professionnelles reconnues, la nature et l'importance de

l'affaire. To oo ; I

‘Les dossiers d'unbureau sont attribués aux avocats dece

‘bureau en tenant compte de leurs habiletés et compétences

respectives selon les modes et critères d'attribution

‘arrêtés par les avocats de ce bureau et agréés parla

 

L'Employeurfournit à ses frais, àl'avocat selon ses
besoins professionnels,le code criminel, le code civil

et le code de procédure civile ainsi que leurs amende-

ments.

CHARGE DE TRAVAIL

Le Syndicat peut soumettre, par écrit, à l'Employeur

toute plainte concernant la charge de travail d'un

avocat ou de plusieurs avocats d'un bureau.

Un comité "ad hoc” formé d'un représentant de l'Employeur

et de deux (2) représentants du Syndicat étudie la

plainte et fait, par écrit, à l'Employeur et au Syndicat,

les recommandations qu'il juge appropriées dans les

trente (30) jours du dépôt de la plainte.

 



9.03 Si la recommandation du comité "ad hoc” est unanime, elle
lie l'Employeur, le Syndicat et les salariés concernés.

* Si la recommandation n'est pas unanime, l'Employeur qui
refuse àtndonner suite donne les motifs de ce refus par
écrit au dicat dans les 15 jours de la recommandation.

9.04 Les parties reconnaissent l'importance du travail commu-
nautaire dans la charge de travail d'un avocat.

9.05 Dans le cas d'absence d'un avocat, l'Employeur s'engage à
remédier à cette absence dans les ‘meilleurs délais.

ARTICLE 10- PARTICIPATION

LES REUNIONS MENSUELLES

10.01 } A la demande du Syndicat ou des avocats mais au plus une
(1) fois par mois, 1'Employeur tient une réunion de ser-
vice à ses frais, par division, le cas échéant, à l'en-
droit et à la date qu'il détermine. |

- 10.02 Les avocats sont prévenus de la date, de 1' heure et de
| endroit des réunions au moins trois (3) semaines à.

avance. a ;

10.03 Ces réunions ontnotamment pour but de diffuser 1'infor-
mation et de discuter des problèmes administratifs et

“ professionnels.

PERSONNEL DE SOUTIEN h

10.04 ‘Avant d'affecter à un avocat une secrétaire juridique
nouvellement embauchée, l'Employeur doit obtenir a
‘l'agrément de cet avocat. i

10.05 Le refus à‘agrément de1 avocat doit se fonder sur‘des
motifs raisonnables.

10.06 L'avocat adroit aux services d'une secrétaire qui lui
est affectée en priorité. Cela n'a pas pour effet |
d'augmenter le ratio secrétaire-avocats existant dans un
bureau à la date d'entrée en vigueur de la convention
collective. L'Employeur ne peut modifier, sans raison,
l'affectation de la secrétaire sans le consentement de
l'avocat, sauf à la demande expresse de celle-ci.

 

10.07 Dans le cas d'absence d'une secrétaire, l'Employeur
s'engage à remédier à cette absence dans les meilleurs
délais.

ARTICLE 11- ANCIENNETE

11.01 L'ancienneté s'entend du temps écoulé au service de
l'Employeur et se calcule en années, mois et jours, à
compter de la dernière date d' entrée en fonction.

Sont également comptés les années, mois et jours passés
au service de la Commission des Services juridiques ou de
toute Corporation d'Aide juridique, y compris le temps

i

 



  

11.02

11.03

11.06

1.05

© ARTICLE 12-

12.01

ARTICLE 13-

13.01

 

écoulé à titre de stagiaire, lorsqu'ils n'ont pas été
suivis d'une période de travail excédant une (1) année
pour son propre compte ou le compte d'un employeur autre
que la Commission des Services juridiques ou l'une des
 Corporations d'Aide juridique.

Les droits découlant de l'ancienneté sont acquis dès que
l'avocat a terminé sa période de probation de six (6)

. mois de travail au service de l'’Employeur.

L'avocat embauché pour remplacer un avocat en congé de
maladie, en accident de travail, en congé syndical, en

… congé de paternité, en congé sans solde ainsi que dans le
cas du remplacement de l'avocate en congé de maternité,

- n'acquiert pas le statut q'avavatpermanent,

. L'encienneté se perd.pourd'uneou 1 autredes raisons
« suivantes: ; Ege TE LT

a) cargo1Es

(6) démission

- Lorsque l'Employeur reprend à son service un avocat qui
“: n'a pas antérieurement complété sa période de probation
“auprès de cet Employeur, cet avocat ne fait que compléter

-«" les jours qui manquent à sa période de probation précé-
+dents, à condition qu'il ne se soit pas écouléplus d'une

- 20068Sapa,son? depart. Ea oo

L'avocatenpériodede probation demeure régi par lacon-.
“vention, sauf qu'il n'a aucun recours en vertu dela pro-
cédure de règlement des+ griefs s'il estTenercié de ses 2,

services. 1. ar een STE QE Agnes Le

   

| SECURITE D'EMPLOISo

| ‘Sousréservedudroit de l'Employeur de congédierun
‘ avocat pour cause, l'avocat permanent ne peut être licen-
cié ni mis à pied tant et aussi longtemps. qe1a«conven.
tioncollective produit. ses effets.a

Toutefois, l'avocat peut,8°il ledésire, renoncer a la
présente ‘disposition lorsqu'il est invitépar l'Employeur
ù le faire. Il reçoit alors à son départ, s'il a déjà

‘complété une (1) année de service, une indemnité égale à
deux (2) mois de traitement par année de service complé-
tée jusqu'àconcurrence de six (6) mois de traitement.

MOUVEMENT DE PERSONNEL

L'Employeur avise, par écrit, l'avocat et le Syndicat de
l'existence de tout poste vacant ou nouvellement créé
couvert par l'accréditation. Cet avis indique:

a) la nature des fonctions,

b) l'endroit de leur exercice, et

c) les exigences requises.

Les exigences doivent être pertinentes et relatives à la
nature des fonctions.

 

mis

7 ve°



13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

ARTICLE 14-

14.01

L'avocat peut soumettre sa candidature, par écrit, dans

les trente (30) jours de la date d'expédition de l'avis.
Il peut en donner également avis au Syndicat.

Le poste est accordé parmi ceux qui ont posé leur candi-
dature à l'avocat le plus compétent et qui répond aux
exigences.

À compétence équivalente, la candidature de l'avocat
- comptant le plus d'ancienneté doit être retenue.

Sauf dans le cas de remplacement temporaire n'excédant
pas vingt semaines, l'Employeur ne peut affecter un avo-
cat à un bureau autre que celui où il est affecté sans
son consentement. Cependant, dans le cas de fermeture ou
de fusion de bureaux, ou dans le cas de fermeture d'un
poste dans un bureau, l'Employeur pourra transférer l'a-
vocat ayant le moins d'ancienneté dans ce bureau à un au-

_ tre bureau de la même division.

L'Employeur avise l'avocat par écrit de l'existence de
toute vacance ou nouvel emploi d'avocat non assujetti à
l'unité de négociation. L'avocat peut soumettre sa can-

: didature dans les trente (30) jours de la date d'expédi-
tion de l'avis...

Les règles énoncées aux paragraphes 13.03 et 13.04 ne

s'appliquent pes dans ce cas. °°“ |

E L'Employeur maintient un registre où sont consignées pour | À
une période d'au moins un (1) an, les offres de services

“de tout avocat à l'emploi d'une autre corporation d'aide

juridique qui désire y être inscrit. L'avocat inscrit au

registre est informé de toute vacance. Si celle-ci n'est
“pas comblée par un avocat déjà à l'emploi de la corpora-
tion, l'avocat inscrit au registre est alors invité à une ,
entrevue. Ces offres sont adressées au directeur général

Unecopie dela liste des’ avocats inscrits su registre
est transmise au syndicat dans lesdix (10) jours de la

demande qu'il en fait à l'Employeur. =

L'avocat embauché par une autre corporation d'aide juri-

dique pour combler un poste vacant ou nouvellement créé

bénéficie,s'il ledésire, d'un congé sans solde d'une

durée maximum de six (6) mois et un jour pour lui permet-
tre de terminer sa période de probation chez son nouvel

Employeur. | | Co

MESURE DISCIPLINAIRE

La réprimande orale ou écrite, la suspension, le congé-

diement constituent les mesures disciplinaires. Avant

d'imposer une mesure autre que la réprimande orale,

l'Employeur entend l'avocat. La convocation de celui-ci

suspend, à compter de sa signification, l'écoulement du

délai de trois (3) mois ci-après fixé jusqu'au jour

suivant la date fixée ou convenue pour entendre

l'avocat. L'Employeur ne peut imposer une mesure disci-

plinaire plus de trois (3) mois après qu'il a acquis con-

naissance des faits justifiant cette mesure.



14.02

14.03

14.04

sos

ARTICLE 15-

15.01

15.02

L'Employeur qui impose une mesure disciplinaire à un avo-

cat doit l'informer par écrit, dans les trois (3) jours
subséquents, des faits qui ont provoqué la mesure disci-
plinaire. Une copie de cet avis est transmise au Syndi-
cat dans les cinq (5) jours de son expédition à l'avocat,
à moins que l'avocat entre-temps ne s'oppose, par écrit,
à ce que les faits soient divulgués au Syndicat, auquel
cas celui-ci reçoit uniquement l'avis de la mesure impo-
sée. Seuls ces faits peuvent être mis en preuve à l'oc-
casion d'un arbitrage.

Aucun acte ou omission répréhensible d'un avocat ne peut
lui être opposé devant un tribunal d'arbitrage après dou-
ze (12) mois de sa survenance sauf si tel acte ou omis-
sion est de nature à justifier son congédiement immédiat
ou s'il y a acte ou omission similaire dans les douze
(12) mois. 4

L'avocat peut toujours, sur demande, consulter son dos-
sier personnel en présence, s'il le désire, d'un repré-

“ sentant syndical, obtenir tout renseignement pertinent de

même qu'en obtenir copie. , ,

Le dossier comprend: |

= la formule de demande d'emploi

- le formule d'engagement

- toute autorisation de déduction

“= ‘ les mesures disciplinaires

- les avis de mise en candidature

En cas de congédiementou desuspension, s'il y a recours
à la procédure de règlement des griefs, l'Employeur =

retient les bénéfices auxquels l'avocat a droit aussi

longtemps que le grief n'a pas été réglé.

Dans le ces des assurances collectives contributoireset

‘du régime de retraite, le présent paragraphe s'applique

en autant que les dispositions pertinentes le permettent

et que l'avocat qui est congédié continue de verser ses

contributions auquel cas l'Employeur maintient les-
: siennes.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Les parties désirent régler équitablement et dans le plus

bref délai tout grief. Par conséquent, l'Employeur et le

Syndicat conviennent de se conformer à la procédure
suivante.

L'avocat qui se croit lésé peut, seul ou assisté de son

représentant syndical, soumettre par écrit son grief au

directeur général ou à son représentant dans les soixante

(60) jours suivent les faits qui ont donné naissance au

grief ou suivant la connaissance de ces faits.

Le Syndicat peut également déposer un grief au nom de

l'avocat, à moins que celui-ci ne s'y oppose.

/0



15.03

“15.04

15.05

A)

“ARTICLE 16-

1608

16.2

: 16.03

“la nature de son intervention.

Le directeur général ou son représentant donne sa réponse
par écrit à la personne qui a déposé le grief, avec copie
au syndicat si ce dernier n'y est pas partie, dans les
quinze (15) jours de la réception du grief.

Si l'avocat ou le Syndicat n'est pas satisfait de la ré-
ponse donnée, ou s'il n'y a pas eu de réponse dans le dé-
lai prévu, il peut recourir à l'arbitrage.

Si plusieurs avocats pris collectivement ou si le Syndi-
cat comme tel se croient lésés dans les droits que leur
reconnaît la convention, le Syndicat peut soumettre un
grief selon la procédure ci-haut prévue.

Les délais prévus au présent articlesont de rigueur mais
“ peuvent être prolongés du consentement écrit de l'Em-
- Ployeur et du Syndicat. | Co

si la procédure de règlement des griefs prévuea
l'article 15 ne permet pas le règlement satisfaisant d'un

grief, le Syndicat ou l'avocat concerné peut soumettre le
. -arief à l'arbitrage dans les soixante (60) jours qui
- Suivent la réception de la réponse ou l'expiration du
: délai prévu au paragraphe 15.03. pu CE

Le Syndicat peutintervenir en touttemps en qualifiant

‘Le grief est soumis à un arbitre unique. Les parties =
« désignent pour. les fins de la convention monsieur Rolland
…TREMBLAY pour agir comme arbitre. S'il ne peut agir dans
un délai de soixante (60) jours, le grief est soumis à
monsieur Jacques DUPONT. A défaut pour ce dernier de
pouvoir agir dans un délai de trente (30) jours,

l'Employeur et le Syndicat tentent de s'entendre surle
choix d'un autre arbitre et s'il n'ya pas entente,le
Ministre duTravail est invité à le nommer. |

l'arbitren'a pas juridiction pourmodifierle texte de
laconvention.

Dans -le cas d'une mesure disciplinaire, le fardeau de la
‘preuve incombe à l'Employeur. L'arbitre a alors compé-
tence pour maintenir, réduire ou annuler la mesure disci-
.plinaire et pour décider de toute indemnité en faveur de
l'avocat pour salaire perdu; l'indemnité ne doit jamais
dépasser le total du salaire perdu et l'arbitre doit
tenir compte de ce que l'avocat aurait gagné ailleurs
depuis son congédiement ou durant la suspension.

Si l'arbitre conclut au paiement d'une somme d'argent, il
peut ordonner que cette somme porte intérêts au taux
prévu à l'article 100.15 du Code du travail, à compter de
la date où cette somme est devenue exigible.

Sous réserve de l'article 14.05, l'avocat congédié n'est
pas considéré pendant cette période de mesure discipli-
naire comme étant un avocat employé à temps plein par
l'Employeur au sens de l'article 59 de 1a Loi sur l'aide
juridique.

Il



 

16.05

16.06

16.07

16.08

© ARTICLE 17-

17.01

17.02

17.03 —

©ARTICLE 18-

18.01

+

Lorsque l'avis de grief au présent article comporte une
réclamation pour une somme d'argent, l'avocat ou le Syn-
dicat peut d'abord faire décider par l'arbitre saisi du
grief, du droit à cette somme d'argent, sans être tenu
d'en établir le montant. S'il est décidé que le grief
est bien fondé et s'il n'y a pas entente sur le montant à
être payé, cette mésentente est soumise pour décision au
même arbitre par simple avis écrit.

La décision arbitrale est finale et lie les parties.

Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont payés par
1'Employeur.

L'Employeur fournit un local pour l'audition du grief.

© JOURS FERIES

Les jours non juridiques et les jours suivents sont
chôméset payés:

- le 2 Janvier

- le Jour d'Action de Graces.

| le 26 décembre

- le 26 décembre

- le 31 décembre

ste1undeces; jours tombe un ‘samedi©ou un dimanche, le
cones est reporté à unedate convenueentre le Syndicat

l'Employeur. ; pu cé my

 

-j Durant la tain.de Noëlatcelle du premier de1'An,
irdasontouverts à_demi-personnel ‘en alternance.

suun|avocat travaille un jourférié, le congé est
reporté à une date convenusentre l'avocat ot ;
d'Employeur.7

accesmess

 

0Aucours desdouze(2) moisqui“suivent le31 mars
“de chaque: année, un avocata droit, suivant ladurée

de son service continu;mais sujet aux dispositions

du paragraphe 18.02, à des vacances. annuelles dont la
durée estdéterminée comme suit:

“Service continu oo Accumulat ion des crédits
au 31 mars de vacances ler avril au

31 mars (jour ouvrable)

  

= moins d'un (1) an: 1 2/3 jour par mois de service

- un (1) an et plus: 20 jours

b) Pour les fins du présent article, l'expression "jour

ouvrable” s'entend du lundi au vendredi,
inclusivement .

Ja

 



18.02

18.03

18.04

18.05

L'avocat a droitde prendre ses vacances en tout temps de -

a) Lorsqu'un avocat n'a pas eu droit à son traitement
pendant les douze (12) mois précédant le 1er evril de
chaque année ou partie d'iceux, la durée de ses va-
cances est diminuée proportionnellement.

b) Cependant, si la perte de traitement est causée par
une absence occasionnée par la maladie ou un accident

… de travail, il n'y a pas de diminution avant le 91è
: jour d'absence sans traitement.

ec) Il n'y a pas de diminution pour les vingt (20) pre-
-mières semaines d'absence de congé de maternité.

d) Pour l'avocat qui entre en fonction avant le 16è jour |
- ‘du mois, le crédit de vacances pour ce mois est ac-

En cas de cessation définitive d'emploi:

a) “l'avocat qui n'a pas pris la totalité des vacances
_ acquises au 31 mars précédant immédiatement son
départ reçoit une indemnité proportionnelle à la

.… durée de vacances non prises telle que prévu :aux
paragraphes 18.01 et 18. 02. | ‘

‘ b) Il a droit en plus à une indemnité équivalente a la |
- durée des vacances acquises depuis le ler avril qui

_ précède immédiatement son départ établi suivant les
i dispositions des paragraphes 18.01 et 18.02. Si

- l'avocat a eu droit à son traitement pour la moitié
“ et plus des jours ouvrables du mois où il quitte son
-… emploi, lecrédit de vacances pource mois lui est
ei *oequis,el SEY re Coa fp

 

l'année. Cependant, le choix par l'avocat des périodes
de vacances qu'il veut prendre entre le ler mai et le 30
septembre se fait au cours du mois d'avril, par ordre

“d'ancienneté, à l'intérieur de chaque bureau, et ce,
après entente avec l'Employeur. La liste des périodes de:
- vacances est affichée à la vue des avocats dès la fin
d'avril. La période de vecances choisie par l'avocat et5

‘ approuvéepar 1'Enployeur ne peut être modifiée par ce
dernier. ae ‘ :

BRSSHI EER SeatEE AE NA SRE CS

‘ Les vacances se prennentnormalementdurantl'année qui
suit celle de leur acquisition, mais une période de cing

(5) jours peut être reportée à l'année suivante au choix
‘de l'avocat; si ce dernier désire reporter une plus .
grande période de ses vacances, il pourra le faire après
entente avec l'Employeur. Tout report ne doit pas préju-
dicier le choix des périodes de vacances fait par les.
autres avocats. Il est entendu, toutefois, que les
vacances peuvent être prises à la discrétion de l'avocat,
mais après entente avec l'Employeur, par période de cinq
(5) jours ouvrables consécutifs ou d'une façon continue.
De plus, après entente avec l'Employeur, un avocat peut
prendre, à même les vacances auxquelles il a droit, cinq
(5) jours ouvrables en jours ou en demi-jours séparés.
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18.06

18.07

18.08

18.09

ARTICLE19-

“19,01

Si un jour de fête chômé et payé coïncide avec un des
jours ouvrables d'une période de vacances, le congé est
ajouté aux vacances ou reporté à une date ultérieure au
choix de l'avocat. Celui-ci prend ce congé reporté eprès
entente avec l'Employeur.

Lorsqu'un avocat désire modifier son choix de période de
vacances, il peut le faire après entente avec l'Employeur
sans toutefois préjudicier au choix de périodes de vacan-
ces fait par les autres avocats.

Au moment de son départ pour ses vacances, l'avocat re-
çoit son indemnité de vacances établie conformément à
l'article 18.Ws oo

L'avocat incapable de prendre ses vacances pour raisons
de maladie, sccident de travail ou autres raisons jugées
valables par l'Employeur survenues avant le début de la
période de vacances, peut reporter sa période de vacances
ou ce qu'il en reste à une date ultérieure. Cependant,
lechoix de la nouvelle période de vacances se fait après
entente avec l'Employeur et cette entente ne doit pas
préjudicier au choix des périodes de vacances fait par

c Les autresavocats...1

mesroux ‘

L'avocat a; droit, sur demande présentée à l'Employeur,à
une autorisation d'absence> pour les fins et périodes dde

temps suivantes:

19.02

a) son mariage: sept (7) jours consécutifs yy conprisne
Jour du mariage;

6) le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère ou
soeur: le jour du mariage à condition qu'il y
assiste; ë ne - LL 6

c) le décès de son conjoint telquedéfini eu paragraphe
~~ 19.06: sept (7) jours consécutifs dont le jour des =
- funéreilles; Le

d) le décès de ses; père, mère, fils, fille, frère ou
soeur: trois (3) jours consécutifs dnt le jour des
funérailles;

e) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère,
belle-soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mère,

lorsque le défunt demeurait au domicile du salariés
trois (3) jours consécutifs dont le jour des funé-
railles;

f) le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère,
belle-soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mère,
lorsque le défunt ne résidait pas au domicile du
salariés le jour de funérailles;

g) lorsqu'il change le lieu de son domicile: la journée
du déménagement ; cependant, un salarié n'a pas droit
de ce chef à plus d'une journée de congé par année
contractuelle.

Si l'un des jours octroyés en vertu du paragraphe 19.01
coincide avec une journée régulière de travail de
l'avocat visé, celui-ci ne subit aucune réduction de
traitement.
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19.03

19.04

19,05

 

L'avocat n'a droit à un permis d'absence sans perte de
traitement dans les cas visés aux sous-paragraphes d) et
f) du paragraphe 19.01 que s'i1 assiste aux funérailles
du défunts; s'il y assiste et si les funérailles ont lieu
à plus de deux cent quarante (240) kilomètres du lieu de
la résidence de l'avocat, celui-ci a droit à un jour
chôméadditionnel.

L'avocat appelé à comparaître comme témoin devant un tri-
bunal ou un organisme quasi-judiciaire dans une cause où
11 n'est pas partie, ne subit aucune diminution de son
traitement régulier pour la période pendant laquelle sa
présence est requise en cour.

L'avocat appelé à comparaître dans une cause où {1 est
l'une des parties en raison des faits survenus dans

“T'exercice de ses fonctions ne subit de ce fait aucune
diminution de traitement et ses frais sont remboursés se-
lon les dispositions de l'article 26.

Pour les fins d'application des dispositions du présent
article, le conjoint s'entend de celui ou celle qui l'est
devenu suite à un mariage légalement contracté ou par le
fait de résider en permanence depuis plus d‘un (1) an
avec un avocat non légalement marié qui le ou la présente

- comme son conjoint. LS

WdTE Ea

   



ARTICLE 20: DROITS PARENTAUX

01

02

04

Section I - Dispositions générales

Les indemnités du congé de maternité prévues à la Section II sont
uniquement versées à titre de suppléments aux prestations
d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après, à titre de
paiements durant une période de chômage causée par une grossesse
pour laquelle le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien.

Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint, cette
restriction opère ses effets dès lors que l'autre conjoint est
également salarié du secteur public et parapublic. i

L'employeur ne rembourse pas à la salariée les sommes qui pour-
raient être exigées d'elle par la Commission d'emploi et d'immi-
gration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la Loi sur l'assurance-
chômage, lorsque le revenu de la salariée excède une fois et demie
le maximum assurable. tes RAS WRTE

Le présent article ne peut avoir pour effet de conférer ausalarié
un avantage, monétaire ou non-monétaire, dont il n'aurait pas bé-

- néficié s'il était resté au travail. |

Section II - Congé de maternité .

‘La salariée enceinte a droit à uncongé de maternité d'unedurée
de vingt (20) semaines qui, sous réserve de, .08 doivent être.
consécutives.

|La salariée quidevientenceinte alors qu'elle bénéficie d'uncon-
~~ gé sans traitement ou d'un congé partiel sans traitement prévu par
le présent article a aussi droit ce congé de maternité.

.08

La salariée qui accouche d'un enfant mort-né après le début dela
vingtième semaine précédant la date prévue de l'accouchement. à--
également droit à ce congé de maternité. Ee Fas

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouche-
… ment, appartient à la salariée et comprend le jour de l'accouche-
ment.

Lorsqu'elle est suffisamment rétablie de son accouchement, et que
son enfant n'est pas en mesure de quitter l'établissement de san-

« té, la salariée peut suspendre son congé de maternité.en.retour-
nantau travail. =. | |

Lasalariée dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze jours de
sa naissance a également ce droit.

- Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. Il est complété lors-
que l'enfant intègre la résidence familiale.

Pour obtenir le congé de maternité, la salariée doit donner un
préavis écrit à l'employeur au moins deux (2) semaines avant la
date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un certificat
médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour la
naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certi-
ficat médical atteste que la salariée doit quitter son poste plus
tôt que prévu. En cas d'imprévu, la salariée est exemptée de la
formalité du préavis, sous réserve de la production à l'employeur

d'un certificat médical attestant qu'elle devait quitter son em-
ploi sans délai. .
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Cas admissibles à l'assurance-chômage -

La salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service (*1)
avant le début de son congé de maternité et qui, suite à la pré-
sentation d'une demande de prestation en vertu du régime
d'assurance-chômage, est déclarée éligible à de telles presta-
tions, a droit de recevoir durant son congé de maternité, sous ré-
serve de .13.

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au régime
d'assurance-chômage, une indemnité égale à 93% (*2) de son
traitement hebdomadaire de base (*3).

b) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait recevoir
des prestations d'assurance-chômage, une indemnité complémen-
taire égale à la différence entre 93% de son traitement hebdo-
madaire de base et la prestation d'assurance-chômage qu'elle
reçoit ou pourrait recevoir;

Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des presta-.
tions d'assurance-chômage qu'une salariée a droit de recevoir
sans tenir compte des montants soustraits de telles prestations
en raison des remboursements de prestations, des intérêts, des
pénalités et autres montants recouvrables en vertu du régime
d'assurance-chômage.

De plus, si la C.E.I.C. réduit le nombre de semaines de presta-
tions d'assurance-chômage auquel la salariée aurait eu autre-

- ment droit si elle n'avait bénéficié de prestations
… d'assurance-chômage avant son congé de maternité, la salariée

continue de recevoir, pour une période équivalant aux semaines
soustraites par le C.E.I.C., l'indemnité complémentaire prévue
par le premier alinéa du présent paragraphe b) comme si elle
avait, durant cette période, bénéficié de prestations
d'assurance-chômage.

c) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au pa-
ragraphe b), une indemnité égale à 93% de son traitement hebdo-
madaire de base, et ce jusqu'à la fin de la vingtième semaine
du congé de maternité. { {

.lOA Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la
clause ….08, l'employeur verse à la salariée l'indemnité à la-
quelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'était pas prévalue
d'une telle suspension.

.108 L'employeur ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse à la
salariée en congé de maternité, la diminution des prestations
d'assurance-chômage attribuable au traitement gagné auprès d'un
autre employeur.

 

(*1)

(#2)

(#3)

La salariée absente accumule du service si son absence est autori-
sée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation ou une
rémunération.

93%: ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que la
salariée bénéficie en pareille situation d'une exonération des
cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage,
laquelle équivaut en moyenne à 7% de son traitement.

On entend par "traitement de base” le traitement régulier du sala-
rié incluant le supplément régulier de traitement pour une semaine
de travail régulièrement majorée ainsi que des primes de responsa-
bilité à l'exclusion des autres, sans aucune rémunération addi-
tionnelle même pour le temps supplémentaire.
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.11

Malgré les dispositions de 1'alinéa précédent, 1'employeur effec-
- tue cette compensation si la salariée démontre que le traitement
gagné est un traitement habituel, au moyen d'une lettre à cet ef-
fet de l'employeur qui le verse. Si la salariée démontre qu'une
partie seulement de ce traitement est habituelle, la compensation
est limitée à cette partie. .

L'employeur qui verse le traitement habituel prévu par l'alinéa
précédent doit, à la demande de la salariée, lui produire cette
ettre. |

Le total des montant reçus par la salariée durant son“congé de ma-
ternité, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et traite-
ment ne peut cependant excéder 93% du traitement de base versé par
son employeur ou, le cas échéant, par ses employeurs.

Cas non admissibles à l'assurance-chômage

La salariée exclue du bénéfice des prestations d'assurance-chômage
ou déclarée inadmissible est également exclue du bénéfice de toute
indemnité. Toutefois:

La salariée à temps complet qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a également droit
à une indemnité égale à 93% de son traîtement hebdomadaire de base
et ce, durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux
prestations d' assurance-chômage pourl'unou l'autre des deux j

- motifs suivants:

i) elle n'a pas occupé |un emploi assurable pendant au moins dix
(10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédant celle [
prévue de son accouchement; au.EE

i) elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
- vingt (20) semaines au cours de sa période de référence pré-

vue par le régime d' assurance-chômage. |

La salariée à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semaines de
service avant le début de son congé de maternité a droit à une in-
demnité égale à 95% de son traitement hebdomadaire de base et ce,
durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux presta-.
tions d' assurance-chômage pour l'un ou Laautre des. trois motifs.
Suivantss… 5

4).ellena pas contribué auu régime d' assurance-chômage;.ou

i1)-‘elle a| contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins dix (10) semaines entre la 50e et la 30e somal

ne précédant celle prévue de son accouchement; ou _

141) elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins vingt (20) semaines au cours de sa période de

“ référence. -
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>

la salariée à temps partiel est exonérée des cotisations aux
régimes de retraite et d'assurance-chômage, le pourcentage d'in-

 demnité est fixé à 93%.

Dans les cas prévus par les clauses .10 et ll:

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de va-
cances au cours de laquelle la salariée est rémunérée.

b) L'indemnité due pour les deux premières semaines est versée par
l'employeur dans les deux semaines du début du congé. A moins
que le régime de paiement des salaires applicable ne soit à la
semaine, l'indemnité due après cette date est versée à inter-

 valle de deux semaînes, le premier versement n'étant toutefois
+ exigible, dans le cas de la salariée éligible à l'assurance-

chômage, que quinze (15) jours après l'obtention par l'em-
- Bloyeur d'une preuve qu'elle reçoit des prestations _
~~ d'assurance-chomage. Pour les fins du présent paragraphe, sont
“ considérés comme preuves un état ou relevé des prestations, un
“ talon de mandat ainsi que les renseignements fournis par la
C.E.I.C. à l'employeur au moyen d'un relevé mécanographique.

Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des

… secteurs public et parapublic: Fonction publique, Education,*

“Affaires sociales ainsi que les organismes suivants: =~ :

‘La Commission des droits de la personne |
. = Les Commissions de formation professionnelle
=La Commission des services juridiques

Les Conseils de la santé et des services sociaux de larégion
| de Québec et de la région de Trois-Rivières
“= Les Corporations d'aide juridique
“=L'Office de la construction du Québec

1
.
4
%

t

L'Office franco-québécois pour la jeunesse
La Régie des installations olympiques
La Société des loteries et courses du Québec

. =La Société des traversiers du Québec

d)Le traitement hebdomadaire de base dela salariée à temps par-
“tiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des cinq der-
niers mois précédant son congé de maternité. Si, pendant cette
période, la salariée a reçu des prestations établies à un cer-
tain pourcentage de son traitement régulier, i1 est entendu que
pour les fins du calcul de son traitement de base durant son
congéde maternité, on réfère au traitement de base à partir.
duquel telles prestations ont été établies.

Si la période des cinq derniers mois précédant le congé de ma-
ternité de la salariée à temps partiel comprend le premier jan-

vier, le calcul du traitement hebdomadaire de base est fait à

partir du taux de traitement en vigueur à ce premier janvier.

Si, par ailleurs, le congé de maternité comprend le premier
janvier, le traitement hebdomadaire de base évolue à cette date

selon la formule de redressement de l'échelle de traitement qui
lui est applicable.



Her:

«15

L'allocation de congé de maternité* versée par les centres de
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à verser se-
lon la clause .10.

Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la clause
.15 de la présente section, la salariée bénéficie, en autant

qu'elle y ait normalement droit, des avantages suivants:

assurance-vie
assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quote-part;
accumulation de vacances
accumulation de congés de maladie;
accumulation de l'ancienneté;
accumulation de l'expérience;
accumulation du service continu aux fins de la sécurité d'em-
plo

e
e

o
.

e
e

e

La salariée peut reporter au maximum quatre semaines de vacances
annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé de mater-
nité et si, au plus tard deux semaines avant l'expiration dudit
congé, elle avise par écritson ‘employeur de la date du report.
-

Si la naissance a lieu après la date prévue, la salariée a droit à
_ une extension de son congé de maternité égale à la période de re-

tard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins deux (2)
semaines de congé de maternité après la naissance,

La salariée peut en outre bénéficier d' une extension duu congé de
maternité de six (6) semaines si l'état de santé de son enfant
1'exige.

‘Durant ces extensions, lasalariée1ne reçoit ni Indemnité, nitraitement.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt se-
maines. Si la salariée revient au travail dans les deux semaines
suivant la naissance, elle produit, sur demande de l'employeur, un

certificat médical attestant de son rétablissement suffisant pour
reprendre le travail.

 

_ ri $ agitde l'allocationactuellement établieà240,00s.

Les parties sectorielles remplacent, lorsquecela est tout à des
fins de concordance, l'expression "accumulation du service continu
aux finsde Ja sécurité d'‘emploi* par une expression équivalente.
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17 L'employeur doit faire parvenir à la salariée, au cours de la qua-
trième semaine précédant l'expiration du congé de maternité, un
avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit congé.

La salariée à qui l'employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus
doit se présenter au travail à l'expiration de son congé de mater-
nité, à moins de prolonger celui-ci de la manière prévue à la
clause .30.

La salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est répu-
tée en congé sans solde pour une période n'excédant pas quatre (4)
semaines. Au terme de cette période, la salariée qui ne s'est pas
présentée au travail est présumée avoir démissionné.

.18 Au retour du congé de maternité, la salariée reprend son poste.
Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, la salariée a
droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait alors
été au travail.

Section III - Congés spéciaux à l'occasion de la grossesse et de
l'allaitement

Affectation provisoire et congé spécial

.19 La salariée, y compris celle qui travaille sur écran cathodique,
peut demander d'être affectée provisoirement à un autre poste, va-
cant ou temporairement dépourvu de titulaire, du méme titre d'em-
ploi ou, si elle y consent et sous réserve des dispositions des
conventions collectives applicables, d'un autre titre d'emploi,
dans les cas suivants: oo

a) Elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des
risques de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour
elle ou l'enfant à naître; = 1

b) Ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant
qu'elle allaite.

La salariée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat
médical à cet effet.

La salariée ainsi affectée à un autre poste conserve les droits et
privilèges rattachés à son poste régulier.

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la salariée a
droit à un congé spécial qui débute immédiatement. A moins qu'une
affectation provisoire ne survienne par après et y mette fin, le
congé spécial se termine, pour la salariée enceinte, à la date de
son accouchement et pour la salariée qui allaite à la fin de la
période de l'allaitement.

Durant le congé spécial prévu par la présente clause, la salariée
est régie, quant à son indemnité, par les dispositions de la Loi
sur la santé et la sécurité du travail relatives au retrait pré-
ventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui
allaite.

La salariée qui travaille sur écran cathodique peut demander
d'être réaffectée sans perte de traitement, pour la durée de sa
grossesse, à des tâches qu'elle est raisonnablement en mesure
d'accomplir*. Si la réaffectation demandée n'est pas effectuée
immédiatement, la salariée obtient un congé spécial qui dure jus-

 

* Les parties sectorielles établissent les priorités d'assignation de
cette salariée par rapport aux autres salariés.
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qu'à ce que la réaffectation soit faite ou jusqu'à la date de
l'accouchement. La salariée qui prend les moyens nécessaires pour
rencontrer les exigences de la Loi sur la santé et la sécurité du
travail relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte

et qui ne peut avoir droit à l'indemnité qui y est prévue, reçoit
de son employeur, durant ce congé spécial, une indemnité équiva-
lente. Le présent alinéa cesse d'ètre en vigueur 90 jours après
la publication de l'étude en cours de l'Institut de recherche sur

la santé et la sécurité du travail portant sur les conséquences
observées pour le foetus et la mère de l'exposition aux écrans

cathodiques.

Autres congés spéciaux

.l9A La salariée a également droit à un congé spécial dans les cas sui-
vants: 1 ee n SE

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interrup-

tion de grossesse exige un arrêt de travail pour une période
. dont la durée est prescrite par un certificat médical; ce congé
“- spécial ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de la

huitième semaine précédant la date prévue d'accouchement, mo-
… ment où le congé de maternité entre en vigueur;

b) surprésentation d'un certificat médical qui en prescrit la du-
_ rée, lorsque survient une interruption de grossesse naturelle
+ou provoquée légalement avant le début de la vingtième semaine
“ précédant la date prévue d'accouchement; =

c) pour les visites reliéesà la grossesse effectuées chez un pro-
- fessionnel de la santé et attestées par uncertificat médical.

“ .20 Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente sec-

tion, la salariée bénéficie des avantages prévus par la clause
© .14, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par la clause -

‘18 de la section II, La salariée visée à la clause .19A peut
également se prévaloir des bénéfices du régime de congés de mala-
die ou d'assurance-salairee ~~ ~~no To

Section IV- Autres congés parentaux

Congé de paternité

.21 Le salarié dont la conjointe accouchea droit à un congé payé
d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables.Ce congé peut

‘être discontinu et doit se situer entre le début du processus

d'accouchement et le 7e jour suivant le retour de la mère ou de

l'enfant à la maison~~

Congés pour adoption et congésanstraitement en vue d'une

adoption.oo. oo

.22 La salariée ou le salarié qui adopte légalement un enfant a droit

- a un congé d'une durée maximale de dix (10) semaines consécutives

‘pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas également. Ce congé

“doit se situer après l'ordonnance de placement de l'enfant, Con-

‘formémement au régime d'adoption.

.23 Le salarié ou la salariée qui adopte légalement un enfant et qui

ne bénéficie pas du congé pour adoption de dix (10) semaines a

droit à un congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ou-

vrables.
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24 Pour chaque semaine du congé prévu à la clause .22, le salarié
. Ou la salariée reçoit une indemnité égale à son traitement hebdo-

25

26

madaire de base, versée à intervalle de deux (2) semaines, ou à
intervalle d'une (1) semaine si le régime de paiement des salaires
applicable est à Ta semaine.

Le salarié ou la salariée bénéficie, en vue de l'adoption d'un
enfant, d'un congé sans traitement d'une durée maximale de dix
(10) semaines à compter de la prise en charge effective de cet
enfant.

Le salarié ou la salariée qui se déplace hors du Québec en vue
d'une adoption obtient à cette fin, sur demande écrite adressée à
l'employeur, si possible deux (2) semaines à l'avance, un congé
sans traitement pour le temps nécessaire au déplacement. S'il en
résulte une prise en charge effective de l'enfant, la durée maxi-
male de ce congé sans traitement est de dix (10) semaines, confor-
mément à l'alinéa qui précède. PEER 0

Le congé pour adoption prévu à la clause .22 peut prendre effet
à la date du début du congé sans traitement en vue d'une adoption,
si la durée de ce dérnier est de dix (10) semaines et si le sala-
rié ou la salariée en décide ainsi après l'ordonnance de place-

Durant le congé sans traitement en vue d'une adoption, le salarié
ou la salariée bénéficie des mêmes avantages que ceux rattachés au
congé sans traitement d'une durée maximale d‘un(1) an octroyé -
après sept (7) ans de service.

Lorsque le congé pour adoption prend effet àla date dudébutdu
congé sans traitement, le salarié ou la salariée bénéficie exclu-

- sivement des avantages prévus pour le congé pour adoption.  --

Congé sans traitement et congé partiel sans traitement

27

.28

.29

Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans est
accordé à la salariée en prolongation de son congé de maternité,
au salarié en prolongation de son congé de paternité et à l'un ou
à l'autre en prolongation de son congé pour adoption de dix (10)
semaines,… 1 |

Le salarié ou la salariée à temps complet qui ne se prévaut pas de
ce congé sans traitement a droit à un congé partiel sans traite-
ment établi sur une période maximale de deux (2) ans. |

Le salarié ou la salariée qui ne se prévaut pas de son congé sans
traitement ou partiel sans traitement peut, pour la portion du
congé dont son conjoint ne s'est pas prévalue, bénéficier à son
choix d'un congé sans traitement ou partiel sans traitement en
suivant les formalités et conditions prévues.

Au cours du congé sans traitement ou du congé partiel sans traite-
ment, le salarié ou la salariée accumule son ancienneté, conserve
son expérience et peut continuer à participer aux régimes d'assu-
rances qui lui sont applicables en en faisant la demande au début
du congé et en versant la totalité des primes.

Le salarié ou la salariée peut prendre sa période de vacances an-
nuelles reportées immédiatement avant son congé sans traitement ou
partiel sans traitement pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité
avec son congé de paternité, son congé de maternité ou son congé
pour adoption, selon le cas.
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.29A Au retour de ce congé sans traitement ou partiellement sans trai-

.298

.30

31

“ « dix semaines, un avis indiquant la date prévue de l'expiration du-

tement, le salarié ou la salariée a droit à un poste qui lui est
attribuéen vertu des dispositions de la convention collective

Les modalités du congé partiel sans- traitement sont négociées sec-
toriellement, sous réserve des clauses .27, .28, .29 et

. 2GA. ky

Dispositions diverses

Les congés visés à la clause —.22, au premier alinéa de la clause
25 et au premier alinéa de la clause .27 sont accordés a la

suite d'une demande écriteprésentée au moins deux (2) semaines à
avance. LR: | | | SE

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une de-
 mande écrite présentée au moins six (6) mois à l'avance.

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement,
la demande doit préciser la date du retour au travail.

L'employeur doit faire parvenir à l'employé, au cours de la qua-

trième semaine précédant l'expiration du congé pour adoption de

ait congé.

 L'employé à qui l'employeur à fait parvenir l'avis ci-dessus doit
… se présenter au travail à l'expiration de son congé pour adoption,

| 3moins quecelui-ci ne soit prolongé de la manière prévue parla

- l'employé qui ne seconforme pas 2 l'alinéa précédent est réputé
“en congé sans solde pour une période n'excédant pas quatre (4) se-. -

“Présenté au travail est présumé avoir démissionné.

32

- L'employé qui veut mettre fin à son congé sans traitement avant la
date prévue doit donner un préavis écrit de son intention au moins

maines. Au terme de cette période, l'employé qui ne s'est pas

L'employé à qui l'employeur a fait parvenir quatresemaines à l'a
‘vance un avis indiquant la date d'expiration du congé sans traite-

ment doit donner un préavis de son retour au moins deux semaines

avant l'expiration dudit congé. À défaut de quoi il est considéré

comme ayant démissionné. Ln NE TES

“trente (36) jours avant son retour. LS

‘ L'employé qui prend congé pour adoption prévu parlaclause 22
‘de la présente section bénéficie des avantages prévus par la clau-
se 14, en autant qu'il y ait normalement droit, et par la clau-

se ,18 de la sectionII.

Les avantages supérieurs prévus dans la dernière convention col-
lective sont reconduits pour la durée de la présente convention.*

 

Ces avantages dofvent être précisés.

 

LE



… Toutefois, l'alinéa qui précède ne s'applique pas dans le cas de
- la clause .04, de la clause .10 et de la clause .108.

.35 La salariée qui bénéficie d'une prime pour disparités régionales
- en vertu de 1a présente convention regoit cette prime durant son

congé de maternité prévu à la section II.

Malgréce qui précède, le total des montants reçus par la sala-
-riée, en prestations d'assurance-chômage, indemnité et primes, ne
peut excéder 95X de la somme constituée par son traitement de base
et la prime pour disparités régionales.

© ‘Lebénéficiaire du congé pour adoption prévu à la clause .22 à -
droit à 100% de la prime pour disparités régionales durant son
congé pour adoption. | .
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ARTICLE 21-

21.01

21.02

21.03

ARTICLE 22-

22.01

22.02

ASSURANCE COLLECTIVE - CONGES DE MALADIE
REGIME DE RETRAITE

L'Employeur maintient le régime d'assurance collective
actuellement en vigueur aux mêmes conditions.

L'avocat malade pour une période n'excédant pas deux (2)
semaines a droit à son traitement.

L'avocat est assujetti au régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes public (RREGOP).

La désignation des représentants des employés syndiqués
au sein des comité mentionnés à l'article 128 de la Loi
du Régime de retraite des employés du Gouvernement et des
Organismes publics se fait par voie des groupements d'as-
sociation de salariés tels que définis au chapitre 8 des
lois du Québec 1974. Chaque groupement d'associations
dispose d'autant de votes qu'il représente d'employés; 11
peut exprimer tous ses votes en faveur d'une seule per-
sonne ou les partager entre plusieurs personnes.

Les votes exprimés sont totalisés et les quinze (15) per-
sonnes recevant le plus de votes sont déclarés élues. I1
y a un seul tour de scrutin.

Si un représentant élu ne peut terminer son mandat, son
remplaçant est désigné pour la partie qui reste à courir
par l'ensemble des autres représentants élus encore en
fonction.

ACCIDENT DE TRAVAIL

Dans le cas d'accident subi ou de maladie contractée à
l'occasion ou dans l'exercice de ses fonctions, l'avocat
reçoit 100% de son salaire net de son Employeur tant
qu'il est en invalidité totale et admissible aux indemni-
té de la Commission de la Santé et de la Sécurité au Tra-
vail. Les prestations de la dite Commission sont acqui-
ses à l'Employeur pendant la même période. L'Employeur
peut faire examiner, à ses frais, par un médecin de son
choix, l'avocat malade. Le médecin décise si l'absence
est motivée et il détermine la date à laquelle le malade
peut reprendre le travail.

Aux fins de l'application de la présente clause, le sa-
laire net s'entend du salaire brut réduit des impôts fé-

- déral et provincial, des cotisations au RRQ, au régime
d'assurance-chômage, au régime de retraite, aux régimes
d'assurances collectives et des cotisations syndicales.

L'avocat a droit également de se faire examiner par son
médecin. Si son médecin et celui de l'Employeur diffè-
rent d'opinion, 1'Employeur et l'avocat ou l'un ou l'au-
tre peuvent demander à la Commission de la Santé et de la
Sécurité au Travail de statuer définitivement sur le cas.



 

22.03

22.04

22.05

22.06

ARTICLE23-

23,01

L accidenté ou le malade a, si possible, le choix de
l'hôpital. Dans le cas où il ne peut exprimer ‘son désir
d'être transporté à l'hôpital, 11 accepte l'hôpital choi-
si par 1°“Employeur. {

En autant que la chose est possible, 1'accidenté doit
- faire rapportsur le champ à l'Employeur.

Tous les frais inhérents à une maladie ou un accident de
travail, admissibles par la Commission de la Santé et de

la Sécurité au Travail, sont a la charge de 1'Employeur.

~ L'avocat blessé a droit en tout temps au service d'un mé-
“decin. Si un médecin n'est pas disponible, l'avocat
blessé est transporté immédiatement à l'hôpital au frais
de l'Employeur et ce, sans perte de traitement pour la
Journée de l'accident.

“concres ET CONFERENCE

“L'avocat invité par l'Employeur 3 assisterou àpartici-
© per à un congrès, a une conférence ou a un cours de per-
 fectionnement ou de rattrapage est considéré en service
et, conséquemment, cet avocat a droit en plus de son
traitement au remboursement de ses frais de séjour, de

{ “- déplacement et ses frais d'inscription suivant less dispo-

23.02

© ARTICLE 24-

24.02

| 3THde l'article 26.

mle reconnaît qu'il est souhaitable que les avo-
cats et les stagiaires participent aux activités organi-
-.sées ou patronnées par le Barreau ou d'autres organismes

d'intérêt public et favorise spécialement celles offrant =
. des cours de perfectionnement ou de rattrapage. L'avocat
ou le stagiaire qui désire participer à de telles activi-

… tés à ses frais peut le faire sans perte de traitement
‘après en avoir avisé l'Employeur à la condition que cette

~~ participation soit compatible avec les nécessités du Ser.
~ vice.. Le stagiaire doit cependant obtenir 1'accord de-
+‘Employeuravant. departiciper,à de telles activités.

CONGESANS SOLE D'UNEANNEE

L'avocat qui à accumulé au moins sept (7) années d'an-
cienneté est admissible a un congésans solde d'unean-
née, aux conditions suivantes:

L'avocat admissible doit prévenir l'Employeur au moins
quatre-vingt-dix (90) jours a 1’ avance, par écrit, de la
date de son départ. Il fournit en même temps la liste
complète de ses dossiers avec mention de l'état de la
cause.
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24.03

24.04

24.05

24.06

24.07

24.08

24 .09

“ARTICLE 25-

25.01

ARTICLE 26-

26.01

“Le présent article ne s'applique pas à un congé sans sol-
>: de consenti antérieurement à l'entrée en vigueur de la

Lorsque l'Employeur décide de remplacer l'avocat qui se
prévaut du présent article, il est dispensé de la procé- "
dure d'affichage. Il procède plutôt à l'assignation tem-
poraire d'un autre avocat à son emploi dans les fonctions
qui seraient normalement dévolues à l'avocat en congé, ou
à l'engagement à contrat d'un avocat qui n'est pas son
emploi pour la durée du congé. La même procédure s'ap-
p'ique au remplacement de l'avocat temporairement assi-

gne. I"

L'avocat qui désire maintenir en vigueur les régimes
d'assurance et de retraite pendant son congé, a condition
que le contrat d'assurance et 1a loi le permettent, doit
verser la part contributive de 1'employeur en plus de la
sienne. :

Pendant la durée du congé sans solde, l'avocat ne peut se
livrer à la pratique litigieuse du droit, si ce n'est
avec l'accord préalable de l'Employeur.

“L'avocat ne peut abréger la durée de son congé sans solde
d'une année sans l'accord formel de l'Employeur.

“ Au terme du congé, l'avocat dont le congé prend fin, et
celui ou ceux qui ont été assignés temporairement repren-

"nent leurs fonctions qu'ils occupaient antérieurement
dans leurs bureaux respectifs; l'avocat engagé à contrat

estremercié.

«L'avocat qui ne revient pas au travail à l'expiration de
« son congé sans solde d'une année est considéré comme

Ayant remis sa démission à la date prévue de son retour à
. moins qu'il soit empêché de revenir au travail par cause
~~ de force majeure auquel cas il doit en informer l'Em-
“ployeur sans délai. oo :

convention collective actuelle.

VERSEMENT DU TRAITEMENT | 1 -fe

Lemodeactuel de versement du traitementest maintenu.

FRAIS DE VOYAGE, D'ASSIGNATION ET D'USAGE DE VOITURE
PERSONNELLE

Les frais de voyage, d'assignation et d'usage de voiture

personnelle sont réglementés par le C.T. 139300 du 25 mai
1982. L'avocat qui se croît lésé par l'interprétation
des termes de ce règlement ou par l'application dudit rè-.
glement peut soumettre son grief selon la procédure de
règlement des griefs et d'arbitrage prévue à la présente
convention.
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26.02

26.03

26.04

26.05

ARTICLE 27-

27.01

27.02

27.03

qui, à la demande de l'Employeur, est l'objet d'une af-

Les frais de voyage, d'assignation et d'usage de voiture
personnelle sont réglementés par tout amendement qui
pourrait intervenir au C.T. 139300 sauf si l'amendement a
pour effet de modifier à la baisse le régime des frais
visé au présent article.

Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du paragrpahe
2 de l'article 6 du C.T. 139300, l'avocat autorisé à uti-
liser une automobile personnelle reçoit pour tout par-
cours effectué dans l'exercice de ses fonctions une in-
demnité établie à 0,24 $ par kilomètre parcouru. Le para-
graphe 26.02 s'applique au présent paragraphe. ;

Nonobstant les dispositions de l'alinéa e) du paragraphe
2 de l'article 6 du C.T. 139300, l'Employeur continue de
rembourser à l'avocat, sur présentation de pièces justi-
ficatives, la surprime d'assurance-automobile encourue pr
ce dernier pour l'usage de son automobile dans l'exercice
de ses fonctions, par rapport à la prime qu'il devrait
payer pour une assurance promenade seulement.

L'Employeur metta le disposit ion des avocats, dans chaque
bureau, une copie du C.T. et de ses amendements dans les

ILES
FRE i TRL

vint(20)Jours de leurentréeen|vigueur.SEfat

“Les montants de rétroactivité découlent des amendements
au C.T. sont remboursés aux avocats dans les trente (30)”
jours. de la production, de leurcompte.

FRAIS DE DEPLACEMENT, Le

Les dispositions du présent article visent tout avocat. “ER

 

fectation qui, de l'accord de parties, nécessite un chan-
gement de domicile. =

Tout avocatainsidéplacé a droitaupermisd'absence
suivant: ‘ 2 i. 5

a) permis d'absence sans perte de traitement, d'une du-
rée de trois (3) jours ouvrables au maximum, non com-

‘ pris la durée du trajet aller-retour, pour se cher-
cher un nouveau domicile. À cette occasion, l'Em-
ployeur rembourse à l'avocat les frais de transport
et de séjour, pour lui et son conjoint, pour une pé-
riode n'excédant pas trois (3) jours, aux taux prévus
à l'article 26.

b) permis d'absence sans perte de traitement, d'une du-
rée de trois (3) jours ouvrables, pour déménager et
emménager. À cette occasion, les frais de transport
et de séjour de l'avocat et de ses dépendants lui
sont remboursés aux taux prévus à l'article 26.

L'Employeur s'engage à assumer, sur production de pièces
justificatives, les frais encourus pour le transport des
meubles meublant et effets personnels de l'avocai visé, y
compris l'emballage, le déballage et le coût de la prime
d'assurance, ou les frais de remorquage d'une maison mo-
bile à condition qu'il fournisse à l'avance au moins deux
(2) soumissions détaillées des frais à encourir. Les
frais de transport d'une embarcation ne sont toutefois
pas remboursés par l'Employeur.
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27.04

27.05

27.06

amity

| “+4 Tes frais raisonnables d'annoncepourla sous-"location
75 sont à la charge de l'Employeur.

27.08

 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut
s'effectuer directement pour des raisons de force majeu-
re, l'Employeur paie les frais d'entreposage des meubles
meublant et effets personnels de l'avocat et de ses dé-
pendants pour une période ne dépassant pas deux (2) mois.

L'Employeur paie une allocation de déplacement de
750,00 $ à tout avocat marié déplacé, ou de 200,00 $ s'il
est célibataire, en compensation des dépenses concomitan-
tes de déplacement (tapis, tentures, nettoyage, etc...).
Toutefois, l'allocation de déplacement de 750,00 $ paya-
ble à l'avocat marié déplacé est payable également à l'a-

- vocat célibataire tenant logement.

4 avocatvisé au| paragraphe 27. 01 a également droit,sl
- y a lieu, à la compensation suivante: à l'abandon d' un

logis sans bail écrit, 1'Employeur paiera la valeur d'un
=" (1) mois de loyer. S'il y a un bail, 1'Employeur dédom- .
« mage, pour une période maximum de trois (3) mois de

loyer, l'avocat qui doit résilier son bail et dont le
+propriétaire exige une compensation. Dans les deux (2)

“cas, l'avocat doit attester le bien-fondé de la requête
| du| propriétaire€etLproduire lesPièces justificatives.

si q‘avocatchoisit de sous-louerlui-même son logement,x

7Vente et achatde maison |

+Employeur paie,a“momentduu déplacement,relativement
à la vente et/ou l'achat de la maison-résidence principa-

: -le de l'employé déplacé, les dépenses suivantes sur pro-
© ductiondes contrats ou pièces justificatives: si 5

ales honorairesd'un ‘agent immobilier surproduction
“‘du contrat avec ‘l'agent immobilier immédiatement a-
pres sa passation, du contrat de vente et ducompte.

d'honoraires de l'agent;

b) “les frais d'actes notariés occasionnéspar1avente
et, le cas échéant, l'achat d'une maison-résidence

- principale à son nouveau lieu de domicile, à la con-
dition que l'employé soit déjà propriétaire de la
maison-résidence principale qu'il occupait au moment
du déplacement et qu'il l'ait vendue; CL |

c) la pénalité prévue au contrat d' hypothèque pour le
remboursement prématuré du prêt hypothécaire;

d) la taxe de mutation.

Il peut arriver toutefois que la maison-résidence princi-
pale de l'employé déplacé, quoique mise en vente à un
prix raisonnable, ne soit pas vendue au moment où l'em-
ployé doit assumer un nouvel engagement pour se loger.
L' Employeur, dans ce cas, ne rembourse pas les frais re-
latifs à la garde de la maison résidence principale non
vendue mais, le cas échéant, pour une période allant jus-

qu'à trois (3) mois, il rembourse à 1' employé les dépen-
ses suivantes sur production des pièces justificatives:



a) les taxes municipales et scolaires;

b) l'intérêt sur l'hypothèque;

c) le coût de la prime d'assurance.

“ARTICLE 28- REMUNERATION

Période du ler janvier 1984 au 31 décembre 1984

28.01

28.02

Echelles de traitement

. prix à la consommation

Le taux de traitement du stagiaire au ler janvier 1984 est égal
à celui en vigueur le 31 décembre 1983, majoré d'un pourcentage
dont la valeur est égale à la différence entre lemationae
d'accroissement de l'indice des prix à la consommation au cours
des douze (12) mois précédents et 1,5%.

Le taux minimum de traitement au ler janvier 1984 est égal à ce-
lui en vigueur le 31 décembre 1983, majoré d'un pourcentage dont
la valeur est égale à la différence entre le Sondwc d'ac-
croissement de l'indice des prix à la consommation! au cours des
douze (12) mois précédents et 1, 5%. |

Le taux maximum de traitement au ler janvier 1984 est égal à
50 566, $ majoré d'un pourcentage dont la valeur est égale à la
différence entre leontaucour d'accroissement del'indice des:
pe5x. au cours des douze (12) moisprécédents

Lesemployés dont le traitement, au 31 décembre 1983, est supé-
50 566, $ sont considérés comme hors échelle.

Dégagement de la masse salariale pour fins d'ajustement des trai-
tements au Ier janvier I984 |

a) La masse salariale disponiblepour les employés dont le traite-
ment au 31 décembre 1983 est inférieur à 50 566, $ est égale à
la masse salariale des effectifs concernés au 3i décembre 1983
multipliée par la somme entre, d'une part, le pourgentage d'ac-
croissement de l'indice des prix à la consommation“ au cours

- des douze (12) mois précédents moins 1,5% et, d'autre part, 2%.

b) .

oo (pourcentage d'accroisse-
Masse salariale des ment de l'indice des prix
effectifs concernés X à la consommation! au cours
au 31 décembre 1983 des douze (12) mois précé-

| dents, moins 1,5%) + 2%

La masse salariale disponible pour les employés dont le trai-
tement au 31 décembre 1983 est égal ou supérieur à 50 566, $,

“est égale à la masse salariale des effectifs concernés au 31
décembre 1983 multipliée par la différence entre le
pourcentage d'accroissement de 1'indice des prix à la
consommation! au cours des douze (12) mois précédents et
1,5%.

 

1 Voir annexe I pour calcul détaillé.
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c) De plus, une masse salariale sous forme forfaitaire est dégagée
pour compenser la disponibilité additionnelle et jugée excep-.
tionnelle fournie par un employé. Cette masse forfaitaire ne
peut dépasser, au ler janvier 1984, 0,5% de la masse salariale
totale des employés au 31 décembre "1083, |

28.03 Ajustement des traitements tméteets au Lerjanvier 1984

a) L'employé dont le traitement, au 31 décembre 1983, se situe à
127% et moins du minimum de l'échelle au 31 décembre 1983 voit
son traitement du 31 décembre 19833 majoré Je ler janvier 1964 |
d'un pourcentage égal à:

  

 

"pourcentage d'accroissement de eat}.
l'indice des prix à la consommation - 1,5% +2

| au cours des douze (12) mois précédents! Le

De plus, selon l'évaluationdeson rendement effectué par 1'em-
ployeur, l'employé peut recevoir une augmentat fon dontle pour-
centage maximalne peut dépasser: { |

  
  
pourcentage:d'accroissement de= GE
l'indice des prix à la consommation,-1,53.5 J

i au cours des douze (12) mois précédents!;

 

») L'employé dontle traitementau31décembre1983 sesituea#2
plus de 127% du minimum de l'échelle du 31 décembre 1983 jus-

~-qu'd 175% de ce minimum, voit son traitement du 31 décembre : vo
: 1983majoréJe ler janvier 1984 d'un pourcentageégal3; Ti  

 

   

   

  

wewedea qui
“>|V'indice des prix à la consommation:: =" 1,5%| :+|
- Jau cours des douze (12)mois précédents! { Cu
  

 

 

1 Voir annexe I pour calcul détaillé.
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Période du ler janvier 1985 au 31 décembre 1985

28.04 Echelles de traitement |

. Le taux de traitement du stagiaire au ler janvier 1985 est égal
à celui en vigueur le 31 décembre 1984, majoré d'un pourcentage
dont la valeur est égale à la différence entre le Fondau
d'accroissement de l'indice des prix à la consommation au cours
des douze (12) mois précédents et 1,5%.

. Le taux minimum de traitement au ler janvier 1985 est égal à ce-
~ lui en vigueur le 31 décembre 1984, majoré d'un pourcentage dont
la valeur est égale à la différence entre le etant6d'ac-

croissement de l'indice des prix à la consommati on- au cours des
douze (12) mois précédents et 1,5%.

…. Le taux max{mum de traitement au ler janvier 1985 est égal à
… celui en vigueur le 31 décembre 1984, majoré d'un pourcentage
- dont la valeur est égale à la différence entre le Montauour

: d'accroissement de l'indice des prix à la consommation
des douze (12) mois précédents et 1,5%. .

> Les employés dont le traitement, au 31 décembre 1984, est supé-
-rieur au maximum de l'échelle de traitement du 31 décembre 1984

1 som considérés «comme hors échaHie, = 00 ;

a.055 panmen de la masse; salariale pour fins d'ajustenendes trai-
ents au Ter janvier 1885 ~~ AT |

- a) La masse salariale disponible|pourles; employésdontdetraîte-
ment au 31 décembre 1984 est inférieur au maximum de l'échelle
en vigueur le 31 décembre 1984 est égale à la masse salariale

- des effectifs concernés au 31 décembre 1984 multipliée par la
: Somme entre, d'une part, le pourcentage d'accroissement de
. l'indice des prix à la consommation“ au cours des douze(2)
mois précédents moins 1,5% et, d'autre part,2%. |

; (pourcentage d' accroisse-
Masse salariale des ment de l'indice des prix
effectifs concernés X à la consommation! au cours
au 31 décembre 1984 des douze (12) mois précé-

| dents, moins 1,5%) + 2%

b) . La masse salariale disponible pour les employés dont le trai-
tement, au 31 décembre 1984, est égal ou supérieur au taux
maximum de 1° échelle en vigueur le 31 décembre 1984, est
égale à la masse salariale des effectifs concernés au 31
décembre 1984 multipliée par la différence entre le
pourcent age d accroissement de l'indice des prix à la
consommation“ au cours des douze (12) mois précédents et
1,5%. {

 

1 Voir annexe I pour calcul détaillé.

32

 

au cours



c) De plus, une masse salariale sous forme forfaitaire est dégagée
pour compenser la disponibilité additionnelle et jugée excep-
tionnelle fournie par un employé. Cette masse forfaitaire ne
peut dépasser, au ler janvier 1985, 0,5% de la masse salariale
totale des employés au 31 décembre1984.

28.06 Ajustement des traitements individuels au ler janvier 1985

a) L'employé dont le traitement, au 31 décembre 1984, se situe à
127% et moins du minimum de l'échelle au 31 décembre 1984 voit
son traitement du 31 décembre 1984 majoré le ler Janvier 1985
d'un pourcentage égal à:

pourcentage d'accroissement de
* l'indice des prix à la consommation - 1,5% + 2

au cours des douze (12) mois précédents!

- De plus, selon l'évaluation de son rendement effectué par l'em-
ployeur, l'employé peut recevoir une augmentation dont Je pour-
centage maximalne peut dépasser:

$ “pourcentage d'accroissementde 5
3.5 X| l'indice des prix à la consommation ; -1,5X-

au cours des douzes (12) mois précédents i

b) Le employé «dont le traitement au al décembre 1984 se situe à
plus de 127% du minimum de l'échelle du 31 décembre 1984 jus-
qu'à 175% de ce minimum, voit son traitement du 31 décembre
1984majoré1Je ler Janvier11985 d'unn pourcentage foala:

  

 

pourcentage d'accroissement de a. oo
l'indice des prix à la consommation 1,5% +2
‘au coursdes douze (12) moiss précédents!ob

 

 

1 Voir annexeIpour calcul détaillé.
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De plus, selon l'évaluation de son rendement effectué par 1'em-
ployeur, l'employé peut recevoir une augmentation dont le pour-
centage maximal ne peut dépasser:

pourcentage d'accroissement de
3 X |1'indice des prix à la consommation -1,5%
lau cours des douze (12) mois précédents

- c) L'employé dont le traitement, au 31 décembre 1984, se situe à
plus de 175% du minimum de l'échelle du 31 décembre 1984 peut
recevoir une augmentation selon l'évaluation de son rendement
effectué par l'employeur, ¢dont le pourcentage maximal ne peut
dépasser: Lo a =

| pourcentage d'accroissement de LE
2.5 Xil'indice des prix à la consommation _-1,5%

{ au coursdes douze (12) moiss précédents!

‘Cette augmentation ne doit pasavoir|pour effet de porterle . ;
traitement au-delà du maximum de l'échelle du ler janvier"1985.oo

d) L'employé dont le traitement au 31 décembre 1984 est égal ou
supérieur au maximum de l'échelle de traitement en vigueur le

“ “ 31 décembre 1984 peut recevoir une augmentation (en forfaitaire
… et/ou sur traitement), selon l'évaluation de son rendement ef-
~~ fectuépar.qdemployeur. àdont jee pourcentage 1maxinalne peut dé-

     

5 qpourcentage d'accroissement de u oe Le 22
2 X |l'indice des prix à la consommation <1,5% | ue ni

| aucours desdouzea2)nmoisyprivétensl, Le |

  CLemployé peut recevoirune‘augmentationsur traitementdusqu'?a
“ concurrence de l'atteinte du maximum de l'échelle du ler 0
janvier 1985, l'excédent de son augmentation étant versé en
forfaitaire,.de en TEeAFa Cima

L'employé dont le traitement, au 31 décembre 1984, est: supé-
rieur au maximum de l'échelledu ler janvier 1985 ne.peut rece-
voir qu'une> augmentation, sous forme de forfaitaire.

28.07 Dispositions= aprtiratières

Les majorations des taux de traitement découlant de l'application
des articles 28.01 à 28.06, et le versement des montants de rétro-
activité découlant de ces majorations sont effectuées dans les
trois (3) mois suivant la publication de l'indice des prix à la
consommation du mois de décembre.

 

1 Voir annexe I pour calcul détaillé.
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ARTICLE 29-

29.01

ARTICLE 30-

30.01

ARTICLE 31-

31.00

‘ ARTICLE32
-

2.00

32.02

DUREE DE LA CONVENTION

A moins de dispositions à l'effet, contraire, la présente
convention entre en vigueur le 2 avril 1983 et se termine
le 31 décembre 1985.

CONDITIONS PARTICULIÈRES
(prime d'isolement)

L'avocat exerçant sa profession à Sept-Iles bénéficie de
- Ta prime d'isolement consentie dans les secteurs public
et parapublic pour la même localité.

MAINTIEN DES CONDITIONS DE TRAVAIL

. “Les conditions detravail prévues à la présente conven-
tion demeurent en vigueur après son expiration, jusqu'à

- l'exercice par l'une ou l'autre des parties «de son droit
- de grève ou) de lock-out, ST SE

 

DIVERS

. Aux fins de la présente convention collective, |
-- l'expression “date de signature de la convention” ou une
“expression équivalente désigne la date d' entréeen vi- c
‘queur de la convention collective. 1. IN

Tout défaut ou refus par le syndicat,a Centrale ou un
. de leurs représentants d'agir en temps utile ou de poser
un acte requis par la convention, ne peut avoir pour ef-

fet d'empêcher l'employeur de procéder ou d'agir confor-
 mément aux dispositions de la présente convention. Lors-

- qu'il s'agit d'un comité conjoint ou paritaire au cas =
d'un tel refus ou défaut de la partie syndicale ou de
… l'un de ses représentants, la position adoptée par les

autres membres du comité constitue alors. la position du |
: comité.

Un tel refus ou un défaut ne peut avoir pour effet d'in-
valider une décision de l'employeur.
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ANNEXE 1

Pourcentage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation

Le pourcentage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation
pour le Canada (IPC) au cours de la période de douze (12) mois précédant
le ler janvier est égal: | | -

| [re de décembre - IPC de décembre
précédent | de 1'année antérieure X 100

IPC de décembre de l'année
| | antérieure { {
-

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de cinq
(5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il est inférieur à
cinq, ou encore, si le cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq, le

‘quatrième est porté à l'unité supérieure et le cinquième est retranché.

  

Ea
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ANNEXE 11

Egnellesde Fraitenent pour]àpériode

14 300Stagiaire
Minimum 2 354
Maximum = | 56 775 |
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- ANNEXE

Le gouvernement’ s'engage à garantir, qu'ä compter de l'entrée

en vigueur de la présente convention collective, la salariée

puisse recevoir durant son congé de maternité les indemnités

ou parties d'indemnit&s payables par l'employeur en vertu de

-la section II indépendamment des modifications aux critères

d'admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraientsurvenir

postériéurement à cette signature mais sous réserve que le

tout soit admissible au régime de P.S.C.

Par ailleurs, lesparties se rencontreront pour discuter des

points qui font problème dans l'un ou l'autre des cas suivants:

i) si la C.E.I.C. avait des exigences additionnelles à

l’occasion de l'autorisation finale et écrite qui per-

mettra d'enregistrer le régime à titre de prestation

‘ supplémentaire de chômage;
*

ii) si, par la suite, La c.E.I. c. modifiait sess exigences

en cours de convention collective.

11est entendu que ces discussions ne constituent pas uneré"

verture de laa convention.
>
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Québec, le 29 novembre 1982

LETTRE D'INTENTION DU GOUVERNEMENT RELATIVE AU R.R.E.G.O0.P.

Messieurs,

Le Gouvernement s'engage à adopter les décrets requis ainsi qu'à
proposer à l'Assemblée nationale pour adoption et entrée en vigueur,
avant le ler juillet 1983, les dispositions législatives nécessaires
dans le but d'apporter les modifications suivantes à l'actuel régime de
retraite des employés du Gouvernement et des organismes publics.

1. Rachat d'un congé sans solde

1.1. ‘Le délai fixé au paragraphe a) de l'article 45 de la Lof
afin d'effectuer la demande de rachat est remplacé par le
suivants “dans l'année du congé sans solde”. De plus, dans
les cas où la demande est effectuée après la fin de ce dé-
lai, le coût établi au paragraphe b) de l'article 45 de la
Loi est augmenté d'un intérêt au taux fixé par règlement.
L'intérêt court à compter de la fin du congé sans solde.

1.2 Un congé sans solde à temps partiel est rachetable selon
les mêmes dispositions que celles prévues pour un congé
sans solde à temps complet en autant que la durée de ce con-
gé sans solde à temps partiel s'échelonne sur une période
d'au moins trente jours consécutifs de calendrier.

2. Congé de maternité

Le délai fixé à l'article 54 pour effectuer la demande est retiré
à compter de la date de la modification de la Loi. L'employé est
cependant tenu d'effectuer une telle demande pour avoir droit au
bénéfice prévu par cet article. ‘

3..  Désexualisation

Les tableaux des taux de primes des annexes 1 et 1.1 sont modifiées
pour établir un seul taux pour les deux sexes.
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Remise de contributions déjà remboursées

Permettre la remise dans le seul cas où une enseignante a été
obligée de démissionner ou a été congédiée suite à son mariage ou à
la naissance d'un enfant en autant qu'elle ait bénéficié ou puisse
bénéficier des dispositions de sa convention collective visant à
lui reconnaître ses années de service avant sa démission ou son
congédiement, pour fins d'ancienneté.

. Indexation de certains bénéfices

Les crédits de rente acquis en vertu des dispositions de la Loi
sont ajustés dans le seul cas où, suite aux résultats de
l'évaluation actuarielle du régime, le rendement réel de la Caisse
est supérieur au taux de rendement utilisé dans le calcul de la
prime.Clet ajustement touche les crédits de rente en cours de
paiement et ceux en attente de paiement.

6. Représentation à la C.A.R.R.

6.1 La structure de la C.A.R.R. est modifiée afin de créer un
comité de retraite paritaire formé de quatorze (14) membres
nommés par le gouvernement et du Président et directeur
général de la C.A.R.R. - { |

Sept (7) de ces membressont les suivants:

a) trois (3) de ces membres proviennent de la Confédération
- des syndicats nationaux, la Centrale de l'enseignement

‘du Québec et la Fédération des travailleurs du Québec et
sont nommés après consultation de ces organismes;

-  b) trois (3) autres membres sont nommés à partir des listes
“ fournies par les groupements d'associations de salariés
- au sens de la Loi sur l'organisation des parties -
patronale et syndicale aux fins des négociations
collectives dans les secteurs de l'Education, des
Affaires sociales et des organismes gouvernementaux
(1978, c.14) et les associations de. salariés reconnues
ou accréditées en vertu de la Loi sur la fonction
publique (1978, c.15); |

c) un (1) autre membre est nommé pour représenter les
bénéficiaires du régime. Sa désignation s'effectue
suite à la consultation des membres représentant les
employés syndiqués auprès des associations de retraités
concernées.
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7.

6.2

6.3

6.5
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Les comités d'administration et de placement sont abolis et
leursfonctions respectives sont assumées par le comité de
retraite. ;

Le comité de retraite est présidé par ,… Président et
directeur général de la C.A.R.R. et i! est décisionnel, en
regard de l'administration des régimes de retraite du RRE,
RRF et RREGOP et de la Loi concernant la protection à la
retraîte de certains enseignants.

. Le Président et directeur général de-la C.A.R.R. est en même
temps responsable de 1'administration de tous les autres
régimes de retraite et d'assurances actuellement administrés
ou coordonnés par la C.A.R.R.

Tout participant au RREGOP a un droit d'appel auprès du ou
des comités de réexamen formés par le comité de retraite.
Le ou les comités de réexamen sont formés de deux (2)
représentants nommés après consultation des membres
représentant les employés syndiqués et de deux (2)

- représentants nommés par le gouvernement.

Ce ou ces comités de réexamen présentent leur recommandation
auprès du comité de retraite qui statue sur ces demandes
d'appel.

Si le participant n'est pas satisfait de la décision du comité
de retraîte, ou à défaut d'une décision du comité de retraite
dans un délai raisonnable, 11 peut en appeler devant l'arbitre

. du RREGOP. La décision de celui-ci est finale et sans appel.

Les règles actuelles concernant les demandes de réexamen et
d'arbitrage sont inchangées.

Le gouvernement nomme l'arbitre après consultation du comité de
retraite.

Calcul de la rente des employés a temps partiel

La formule de calcul actuellement utilisée est modifiée afin
d'éliminer la disproportion de Jarente d'un employé à temps partiel
par rapport à celle d'un employé à temps complet. Il est entendu
que la nouvelle formulede calcul ne doit en aucun cas
privilégier un employé a temps partiel par rapport à un employé à
temps complet.
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8. Modifications du régime

Au cours de la durée de la présente convention, aucune modification
au R.R.E.6.0.P. ne peut rendre les dispositions du régime moins
favorables à l'endroit des salariés, sauf s'il y a accord à cet

.effet.

LEPRESIDENT DU CONSEIL DU TRESOR

-

(signé) Yves Bérubé _
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